
La Communauté de Communes est régie par des statuts qui :

• précisent sa composition,
• fixent son organisation et les compétences attribuées.

Les compétences déterminent les domaines d'action dans lesquels la Communauté de
Communes peut intervenir.

Les compétences sont attribuées par la loi (compétences obligatoires) ou transférées par les communes (compétences optionnelles et
facultatives). Elles ont vocation à s'exercer de manière égale sur un même territoire.

7 Compétences obligatoires :

1. Aménagement de l'espace pour la conduite d'actions d'intérêt communautaire : Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) et
Schéma de Secteur

2. Développement économique (dont la promotion du tourisme)
3. Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations (GEMAPI)
4. Aménagement, entretien et gestion des aires d'accueil des Gens du Voyage
5. Collecte et Traitement des déchets des ménages et déchets assimilés
6. Eau
7. Assainissement

Compétences Communauté de Communes Buech Devoluy

19/01/2026 08:38 1/1


	Les compétences déterminent les domaines d'action dans lesquels la Communauté de Communes peut intervenir.
	7 Compétences obligatoires :

